
Rappel des articles du Code de la propriété intellectuelle sur les 
obligations de l’éditeur 
 

Obligation de publication et de diffusion par la personne dénommée éditeur 

Article L132-1 
Le contrat d'édition est le contrat par lequel l'auteur d'une œuvre de l'esprit ou ses ayants droit 

cèdent à des conditions déterminées à une personne appelée éditeur le droit de fabriquer ou de 

faire fabriquer en nombre des exemplaires de l'œuvre, à charge pour elle d'en assurer la 

publication et la diffusion. 
Obligation d’assurer à l’œuvre éditée une exploitation permanente et suivie et une 

diffusion commerciale 

Article L132-12 
L'éditeur est tenu d'assurer à l'œuvre une exploitation permanente et suivie et une diffusion 

commerciale, conformément aux usages de la profession. 

Obligation par l’éditeur de rendre des comptes en fournissant les informations 

nécessaires 

Article L132-13 
L'éditeur est tenu de rendre compte. 

L'auteur pourra, à défaut de modalités spéciales prévues au contrat, exiger au moins une fois 

l'an la production par l'éditeur d'un état mentionnant le nombre d'exemplaires fabriqués en 

cours d'exercice et précisant la date et l'importance des tirages et le nombre des exemplaires 

en stock. 

Sauf usage ou conventions contraires, cet état mentionnera également le nombre des 

exemplaires vendus par l'éditeur, celui des exemplaires inutilisables ou détruits par cas fortuit 

ou force majeure, ainsi que le montant des redevances dues ou versées à l'auteur. 

Obligation de fournir à l’auteur qui le demanderait les justificatifs des comptes 

Article L132-14 
L'éditeur est tenu de fournir à l'auteur toutes justifications propres à établir l'exactitude de ses 

comptes. 

Faute par l'éditeur de fournir les justifications nécessaires, il y sera contraint par le juge. 

 

La loi envisage quelques cas spécifiques de fin ou de résiliation du contrat d’édition 

1- l’arrêt d’activité de l’entreprise d’édition 

Article L132-15 
La procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire de l'éditeur n'entraîne pas la 

résiliation du contrat. 

… 

Lorsque l'activité de l'entreprise a cessé depuis plus de trois mois ou lorsque la liquidation 

judiciaire est prononcée, l'auteur peut demander la résiliation du contrat. 

 

2- d’une part, le cas de destruction totale des exemplaires, d’autre part, le cas 

d’épuisement du tirage sans réédition 

Article L132-17 
Le contrat d'édition prend fin, indépendamment des cas prévus par le droit commun ou par les 

articles précédents, lorsque l'éditeur procède à la destruction totale des exemplaires. 

La résiliation a lieu de plein droit lorsque, sur mise en demeure de l'auteur lui impartissant un 

délai convenable, l'éditeur n'a pas procédé à la publication de l'œuvre ou, en cas d'épuisement, 

à sa réédition. 

L'édition est considérée comme épuisée si deux demandes de livraisons d'exemplaires 

adressées à l'éditeur ne sont pas satisfaites dans les trois mois. 


